
  Photomontage 57

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 67

  Photomontage 67

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue
Vue depuis le GR 123 entre Guer-
bigny et Remaugies à l’Ouest de 
Laboissière-en-Santerre

Date et heure de prise de vue 
11:00 26/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
5,8 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis le GR 123, entre Lignières et Laboissière-en-Santerre, 
les vues s'ouvrent sur le plateau cultivé ponctué de quelques 
masses arborées (résidus bocagers ou arbres isolés). En 
arrière-plan, les éoliennes du parc du Moulin à Cheval sont 
visibles.

Les éoliennes sont tronquées par le relief. Cependant leur 
hauteur est légèrement supérieure aux éléments de l'arrière-
plan (Bois Boiteau) et aux éoliennes du parc existant (Moulin à 
Cheval). Toutefois, la hauteur apparente des éoliennes depuis 
ce point est cohérente avec celle des élements au premier 
plan (ligne électrique, arbres). Le schéma d'implantation est 
lisible et aéré, bien que E5 se détache légèrement. 

Le projet des Garaches ne modifie pas sensiblement le cadre 
paysager actuel, les éoliennes restant à l'échelle de ce paysage 
très ouvert. De plus il n'y a pas d'effet d’écrasement sur les 
structures paysagères importantes comme la vallée des Trois 
Doms.
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  Photomontage 67

  Panoramique initial

1
2

E2E1 E3E4E5

56

4

1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
4 : Parc éolien de Bois des Cholletz
5 : Parc éolien du Champ Feuillant
6 : Parc éolien du Champ Chardon
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 68

  Photomontage 68

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis le GR 123 au Sud de 
Remaugies

Date et heure de prise de vue 
10:50 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
3,9 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Le GR 123 traverse le village de Remaugies du nord au sud. 
Sur la frange sud du village, depuis le GR les vues s'ouvrent 
sur de grandes parcelles cultivées. En l’absence d'élément 
au premier-plan, la silhouette du bourg de Pennes-Onvillers 
émerge au cœur d'une masse boisée ainsi que le parc du 
Champ Feuillant.

Situées en arrière-plan du village de Pennes-Onvilliers, les 
éoliennes du projet sont tronquées mais possèdent une 
hauteur apparente supérieure aux éléments du paysage 
qu'elles côtoient. Toutefois, dans ce paysage très ouvert aux 
vastes dimensions, les éoliennes s'intègrent de façon assez 
proportionnée. Des chevauchement seront possibles entre les 
éoliennes du projet et celle du parc du Moulin à Cheval.

Le projet constitue un nouveau point d'appel notable dans le 
paysage très ouvert depuis le GR. De plus, le projet crée un 
effet de miniaturisation sur la trame bâtie et végétale, ce qui 
modifie sensiblement le paysage.
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  Photomontage 68

  Panoramique initial

1

2

E2E1 E3 E4E5

7

8 - 10 - 18 - 19 - 2114
5

9 317 20 - 22 

1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
3 : Parc éolien de Hargicourt
5 : Parc éolien du Champ Feuillant
7 : Ferme éolienne du Mont de Treme
8 : Ferme éolienne de la Sablière

9 : Parc éolien du Bois de la Hayette Malpart
10 : Parc éolien du Champ perdu
14 : Ferme éoliene La Croisette
17 : Parc éolien du Val de Noye
18 : Parc éolien d’Hangest-en-Santerre
19 : Parc éolien des Terres de l’Abbaye

20 : Parc éolien de la Demi lieue
21 : Parc éolien du Chêne Courteau
22 : Parc éolien de CaixÉ
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 69 

  Photomontage 69

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue
Vue depuis la route qui borde la place 
publique de Dompierre (rue de la 
gare)

Date et heure de prise de vue 
12:20 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
4,5 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Le village de Dompierre domine la vallée des trois Doms. Le 
centre du village est constitué d'un tissu pavillonnaire, une 
trame aérée et arborée. Depuis la route qui borde la place 
publique du village, la vue est réduite par le bâti et la végétation 
des espaces privatifs.

Le parc n'est pas visible dans sa totalité. Le long de cette voie 
les éoliennes sont masquées, par alternance, par la trame bâtie 
et/ou arborée des espaces privatifs. E1 et E4 sont dans l'axe 
de la voie et présentent une hauteur apparente comparable à 
la trame bâtie. 

Le projet constitue un point d'appel notable dans le paysage 
pour les riverains. Néanmoins il n'y a pas d'effet de miniaturisation 
sur les habitations. 
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  Photomontage 69

  Panoramique initial

1

2

E2 E1E3 E4 E5

12 - 13

32

3111
4

1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
4 : Parc éolien de Bois des Cholletz
11 : Parc éolien de l’Ouest royen
12 : Parc éolien des Trente

13 : Parc éolien de Roye et parc éolien de 
Laucourt 1 et 2
31 : Parc éolien des Hayettes
32 : Parc éolien des Tulipes
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 72 

  Photomontage 72

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la RD152 en direction de 
Le Ployron

Date et heure de prise de vue 
13:00 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
4,5 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la RD 152, la vue est largement ouverte sur de grandes 
parcelles cultivées et sur le village à courtil du Ployron. L’horizon 
est souligné par un liseré boisé qui émerge de la vallée des 
Trois Doms.

Le projet prend place en arrière-plan du village le Ployron. Les 
éoliennes sont tronquées par la trame bâtie et végétale des 
espaces privatifs. Seuls les fragments de pales en mouvement 
seront perceptibles "par alternance". En saison estivale, le parc 
sera masqué par la végétation.

Le projet modifie sensiblement la perception du paysage pour 
les riverains, en saison hivernale. Néanmoins, il n'y a pas d'effet 
de miniaturisation ni d'effet de concurrence visuelle avec la 
silhouette du village. 
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  Photomontage 72

  Panoramique initial

1

2

E2E1 E3 E4 E5

8 - 10

32

11

5
9 317

20
21 19 7

1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
3 : Parc éolien de Hargicourt
5 : Parc éolien du Champ Feuillant
7 : Ferme éolienne du Mont de Treme
8 : Ferme éolienne de la Sablière
9 : Parc éolien du Bois de la Hayette Malpart

10 : Parc éolien du Champ perdu
11 : Parc éolien de l’Ouest royen
17 : Parc éolien du Val de Noye
19 : Parc éolien des Terres de l’Abbaye
20 : Parc éolien de la Demi lieue
21 : Parc éolien du Chêne Courteau
32 : Parc éolien des Tulipes
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 73

  Photomontage 73

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue sur la vallée de l’Avre depuis la 
Rue du Mont à Guerbigny

Date et heure de prise de vue 
10:30 26/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
8,8 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Le village de Guerbigny se situe en fond de la vallée de l'Avre 
et sur le versant nord. Depuis la rue du Mont, des vues sont 
possibles, entre deux habitations, sur le bois de Guerbigny et 
des Flavignes. Ces bois sont implantés sur les monts fermant 
l'horizon. Le clocher de l'église de Guerbigny (MH) est visible à 
droite du panorama. 

Le projet prend place en arrière-plan des Bois de Guerbigny 
et de Flavignes. Les éoliennes sont masquées par le relief. 
Néanmoins, des fragments de pales pourront être visibles par 
intermittence pour E5.

Au vu de l'éloignement et de la fraction visible de l'éolienne, 
le projet ne modifie pas la perception du paysage pour 
les riverains. De plus, en saison estivale, le parc pourra être 
totalement masqué par des arbres au feuillage plus dense. Il n'y 
a pas de covisibilité avec l'église classée de Guerbigny. 
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  Photomontage 73

  Panoramique initial

1

E2E1E3E4E5

6

1 : Parc éolien Les Garaches
6 : Parc éolien du Champ ChardonÉ
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 75

  Photomontage 75

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue sur la RD 935 à Rolot

Date et heure de prise de vue 
12:15 26/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
4,8 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la RD 935, traversant le village-rue de Rollot, les 
perceptions sont réduites. Les vues sont cadrées par un tissu 
bâti pavillonnaire accompagné d'une strate arborée importante 
issu des espaces privatifs. 

Depuis la rue, le projet éolien n'est pas visible. Les éoliennes 
sont masquées par les constructions du village. 

Le projet ne modifie pas la perception du paysage depuis la RD 
935 traversant le village. Il n'y a pas d'effet de miniaturisation. 
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  Photomontage 75

  Panoramique initial

1

2

E2E1 E3 E4 E5

51516

14

1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
5 : Parc éolien du Champ Feuillant
14 : Ferme éoliene La Croisette
15 : Parc éolien de Campremy/Bonvillers
16 : Parc éolien du Chemin du Bois Hubert
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E . Impacts paysagers depuis l’aire d’étude rapprochée
1  .  D ES C R I PTI O N  D ES  I M PACTS  PAYSAG ER S

CO-VISIBILITÉ AVEC UN 
MONUMENT HISTORIQUE

INTER-VISIBILITÉ AVEC UN AUTRE 
PARC ÉOLIEN

PERCEPTION DES VALLÉES PERCEPTION DEPUIS L'HABITAT
PERCEPTION DEPUIS LES AXES 

ROUTIERS

35 Parc éolien du Moulin à Cheval
Frange urbaine nord-est de 

Montdidier
RD 329

36 Parc éolien du Moulin à Cheval Ételfay RD 135

37
Parc éolien du Moulin à Cheval et 

du Champ Feuillant
Sortie sud de Faverolles RD 930

38
Parc éolien du Moulin à Cheval et 

du Champ Feuillant
Entrée Est de Montdidier RD 930

39
Parc éolien du Moulin à Cheval, 

du Champ Feuillant et du Champ Habitat proche / Le Bois Planté RD 4135

40
Parc éolien du Moulin à Cheval et 

du Champ Feuillant
RD 4135

41
Parc éolien du Moulin à Cheval et 

du Champ Feuillant
Sortie ouest de Piennes-Onvillers

42 Église de Piennes-Onvillers Parc éolien du Moulin à Cheval Piennes-Onvillers RD 468

43 Parc éolien du Moulin à Cheval Sortie nord-ouest de Beauvoir RD 935

44  Sortie nord de Frestoy-Vaux RD 45

45 Rubescourt RD 214

46 Parc éolien du Moulin à Cheval Habitat proche / Ferme de Pas

47 Parc éolien du Moulin à Cheval Habitat proche / Hameau de Pas

48 Fond de la vallée des Trois Doms Ayencourt  

49 Parc éolien du Moulin à Cheval Ayencourt RD 329

49_2 Parc éolien du Moulin à Cheval Ayencourt RD 329

50 Assainvillers

50_2 Assainvillers

51 Parc éolien du Moulin à Cheval Habitat proche / Ferme Defoy

52 Parc éolien du Moulin à Cheval Habitat proche / Ferme Defoy

53 Parc éolien du Moulin à Cheval
Habitat proche / ferme route 

d'Assainvillers
RD 935

54 Parc éolien du Moulin à Cheval
Habitat proche / frange urbaine 
de la cité du nord à Montdidier

55 Parc éolien du Moulin à Cheval Fond de la vallée des Trois Doms Entrée ouest de Montdidier RD 930

56 Parc éolien du Moulin à Cheval Fond de la vallée des Trois Doms Saint-Médard RD 26

56_2 Parc éolien du Moulin à Cheval Fond de la vallée des Trois Doms Saint-Médard RD 26

58
Église Saint Pierre, Saint-Sépulcre 

et Hôtel de Ville de Montdidier 
Montdidier RD 329

AIRE D'ÉTUDE RAPPROCHÉE

59
Église Saint Pierre, Saint-Sépulcre 

et Hôtel de Ville de Montdidier 
Parc éolien du Moulin à Cheval  Montdidier RD 329

60
Église Saint Pierre, Saint-Sépulcre 

et Hôtel de Ville de Montdidier 
Parc éolien du Moulin à Cheval Montdidier RD 329

61 Parc éolien du Moulin à Cheval Montdidier RD 935

62 Parc éolien du Moulin à Cheval Hôpital de Montdidier

62_2 Parc éolien du Moulin à Cheval Hôpital de Montdidier

63  Frange sud de Montdidier

64 Fond de la vallée des Trois Doms  Domfront

65 Fond de la vallée des Trois Doms Domfront

66
Parc éolien du Moulin à Cheval et 

du Mont de Treme
Fond de la vallée des Trois Doms

70 Faverolles 

71
Parc éolien du Moulin à Cheval et 

du Champ Feuillant
Faverolles RD 930

FORT MOYEN FAIBLE à MOYEN FORT MOYEN

Quatre monuments historiques sont
présents dans l'aire d'étude
rapprochée, dont trois sont implantés
le long de la RD 329 dans le centre
historique de Montdidier. 
Le village de Piennes-Onvillers est
marqué par la présence de l'église
classée de Piennes. Depuis l'entrée
est du bourg, les éoliennes du projet
entretiennent une relation de co-
visibilité avec l'édifice ; de plus, elles
rompent le rapport d'échelle qui
existait jusqu'alors entre les turbines
du Moulin à Cheval existantes et la
silhouette du village. 
Sur le plateau dans les abords de
Montdidier, les clochers des églises
Saint-Pierre, Saint-Sépulcre et de
l'hôtel de ville, sont aujourd'hui en
position dominante dans le paysage.
Ces points de repère sont
concurrencés par les nouvelles
turbines qui densifient le parc du
Moulin à Cheval (photomontage
n°57). Depuis Montdidier, le projet
éolien ne modifie pas
fondamentalement la perception du
paysage quotidien. 

De façon générale, le projet éolien
des Garaches, engendre dans l'aire
rapprochée une augmentation
significative de l'angle horizontal
d'occupation des turbines dans le
paysage. Selon le point de vue, le parc 
en projet apparait tantôt détaché des
quatre éoliennes du Moulin à Cheval,
tantôt dans le prolongement des ces
dernières. Depuis les villages de l'aire
rapprochée, les espaces de
respiration (portion du territoire
inoccupée par l'éolien) sont suffisants
- on ne parle pas d'effet de
saturation. Effectivement au delà de
cette zone de densification, les
espaces inter-pôles favorisent la
respiration visuelle.  

Depuis la vallée des Trois Doms qui
sillonne l'aire d'étude rapprochée, les
vues sont limitées par le relief et la
ripisylve. Lorsque l'axe de la vallée est
orientée en direction du projet
éolien, ce dernier peut être visible
depuis le fond du val (photomontage
n°57).  

Sur ce territoire d'openfield, il n'y a,
pour ainsi dire, pas de hameau et
ferme isolée, parsemé sur le plateau.
Cette organisation est caractéristique
des territoires ouverts dénués d'un
maillage bocager dense. Cependant,
on recense dans l'aire rapprochée,
quatre fermes (la ferme Crevel, la
ferme du Bois Planté, la ferme de Pas
et Defoy) et un hameau (celui de la
Croix) depuis lesquels les vues sont
ouvertes aux abords des habitations
mais pas depuis les façades
principales. 

Aux entrées et sorties des nombreux
bourgs, la modification du paysage
quotidien est assez importante pour
les riverains, avec l'introduction de
cinq nouvelles turbines greffées sur
les quatre du parc en exploitation du
Moulin à Cheval. D'ailleurs depuis
l'agglomération de Montdidier le parc
pourra être perceptible (seulement
en partie) depuis les rues axées vers
le projet éolien (surtout depuis le
quartier sud-est).    

Le projet éolien sera visible en
totalité entre les villages, depuis les
départementales, qui sillonnent l'aire
d'étude rapprochée. Il modifie la
perception du paysage quotidien en
s'insérant malgré tout de façon lisible
sur le territoire, dans le
prolongement des éoliennes du parc
du Moulin à Cheval.  



Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 35

  Photomontage 35

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D329 au nord-est de 
Montdidier

Date et heure de prise de vue 
16:10 08/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
3,4 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

À l’entrée Nord-Est de Montdidier, sur la RD 329, les vues sont 
très ouvertes mais la profondeur de vue est limitée par le relief. 
Les rotors de deux éoliennes du parc éolien du Moulin à Cheval 
sont visibles au-dessus de la frange urbaine. 

Le projet éolien des Garaches est visible dans le paysage 
quotidien à l’entrée Nord-Est de l’agglomération. Les éoliennes 
sont déployées au-dessus de la zone artisanale Est de Montdidier 
dans le prolongement visuel de la limite d’urbanisation. 

La perception du paysage est modifiée significativement à 
l'entrée de l'agglomération. Il l'est aussi depuis la résidence 
que l'on aperçoit au second plan. En revanche depuis ce point 
de vue, le projet éolien est déployé au-dessus de la zone 
d'activités - cette association visuelle est intéressante dans ce 
paysage anthropisé. 
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  Photomontage 35

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

6
2 5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6 : Parc éolien du Champ Chardon
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 36

  Photomontage 36

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D135 au sud d’Etelfay

Date et heure de prise de vue 
10:25 08/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
3 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la sortie sud d’Ételfay en direction de Faverolles, les 
vues s’ouvrent tout de suite sur le plateau cultivé, mais pas 
seulement : on a également ici affaire à un paysage d’activités, 
agrémenté de la masse boisée du bois d’Avesne.

Le projet éolien est visible, et notamment les deux turbines les 
plus à l’Est. Les autres sont tronquées en partie basse par le 
bois.

L'association visuelle dans le même angle de vue, en sortant 
d'Ételfay, de l'éolien et de la zone d'activités, est intéressante. 
Le projet éolien modifie la nature de ce paysage d’activités très 
anthropisé. 
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  Photomontage 36

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

6 2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6 : Parc éolien du Champ Chardon

4

4 : Parc éolien de Bois des Cholletz
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 37

  Photomontage 37

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D930 à la sortie sud de 
Faverolles

Date et heure de prise de vue 
10:30 08/09/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
1,8 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la route départementale 930 à la sortie sud de 
Faverolles, les vues sont panoramiques et extrêment vastes 
sur le plateau cultivé. Les éoliennes des parcs du Moulin à 
Cheval  et du Champ Feuillant sont visibles aux deuxième et 
troisième plan. 

Dans les abords proches du projet éolien (environ 2 km), les 
turbines apparaissent avec une hauteur apparente importante 
dans la continuité du parc du Moulin à Cheval. Graduellement 
dans le paysage, les éoliennes des parcs du Champ Feuillant 
au troisième plan, du Moulin à Cheval au deuxième plan et des 
Garaches au premier plan, apparaissent de plus de plus en 
plus visibles et grandes. Cet effet de perspective renforce la 
profondeur du paysage. Le projet éolien engendre une élévation 
de l’angle horizontal d’occupation des éoliennes dans le paysage. 

Dans un paysage aux dimensions colossales, le projet prolonge 
de façon cohérente les parcs en exploitation. 
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  Photomontage 37

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 38

  Photomontage 38

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D930 à la sortie est de 
Montdidier au niveau de la ZI de la 
Roseraie 

Date et heure de prise de vue 
11:20 08/04/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

À l’entrée Est de Montdidier sur la RD 930 très fréquentée, 
les vues latérales vers le Sud sont ouvertes à la fois sur le 
plateau, marqué par les éoliennes du Moulin à Cheval et sur les 
grand bâtiments de la zone d’activités de l’entrée de la ville. De 
l’autre côté, vers le nord et donc à droite de la route, les vues 
sont limitées par les constructions et les parkings de la zone 
artisanale. 

Dans ce paysage industriel, les éoliennes s’inscrivent dans 
le prolongement du parc éolien en exploitation du Moulin à 
Cheval. La ligne créée semble suivre la direction du petit vallon 
souligné au premier plan par quelques arbres et un talus. 

Le projet prolonge de façon cohérente les éoliennes en 
exploitation. 
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  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

E2 E1E3E4E5

  Photomontage 38
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 39

  Photomontage 39

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la ferme du Bois planté

Date et heure de prise de vue 
11:00 08/04/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
880 m (E4)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis  la ferme du Bois Planté dont la cour intérieure est 
séparée de la RD 4135 par les constructions et la végétation, 
les vues sont ouvertes sur le plateau cultivé. 

Le parc éolien des Garaches apparait au premier plan avec 
une hauteur visuelle très importante, très supérieure aux autres 
éléments du paysage constitués essentiellement par des bois. 
Malgré tout, le projet éolien semble s’accorder avec l’échelle 
du paysage qui, par son degré d’ouverture génère un effet 
d’immensité.   

Le projet éolien modifie fondamentalement la perception du 
paysage quotidien depuis les abords de la ferme du Bois Planté. 
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  Photomontage 39

  Vue équiangulaire - 60°
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  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6

6 : Parc éolien du Champ Chardon
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  Photomontage 39
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 40

  Photomontage 40

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D4135 au nord d’As-
sainvillers

Date et heure de prise de vue 
11:00 08/04/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
780 m (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la RD 4135 reliant Montdidier et Onvillers à hauteur 
d’Assainvillers, dans les abords immédiats du projet éolien, les 
vues sont très largement ouvertes et lointaines sur le plateau 
cultivé.  

Les éoliennes du parc des Garaches apparaissent avec une 
hauteur très importante en avant du parc du Moulin à Cheval, 
lui même étant devant celui du Champ Feuillant. Ces 3 parcs 
apparaissent de plus de plus en plus visibles. Cet effet de 
perspective renforce la profondeur visuelle du paysage. Le 
projet éolien n’engendre pas d’élévation de l’angle horizontal 
d’occupation des éoliennes dans le paysage. 

Le projet éolien modifie fondamentalement la perception du 
paysage quotidien depuis la RD 4135 à hauteur d’Assainvillers, 
en s’intégrant cependant de façon cohérente avec les parcs 
en exploitation dans ce paysage très vaste.  
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  Photomontage 40

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2
5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 41

  Photomontage 41

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la sortie ouest de 
Piennes-Onvillers

Date et heure de prise de vue 
10:20 19/08/2014

Distance à l’éolienne la plus proche
1,8 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

À la sortie nord de Piennes-Onvillers, les vues sont ouvertes sur 
le plateau. À droite de la route elle sont limitées par le cimetière 
et les plantations qui l’accompagnent. Les éoliennes du parc du 
Moulin à Cheval sont visibles dans l’axe de la route. 

Ici, l’effet visuel créé par le projet éolien rejoint celui du 
photomontage précédent. En effet les éoliennes du parc 
des Garaches apparaissent avec une hauteur apparente 
importante en avant du parc du Moulin à Cheval et, plus en 
arrière-plan, de celui du Champ Feuillant au troisième plan. Cet 
effet de perspective, une fois de plus, renforce la profondeur 
du paysage. Le projet éolien ne modifie pas, depuis ce secteur, 
l’angle horizontal d’occupation des éoliennes dans le paysage. 

Le projet éolien modifie fondamentalement la perception 
du paysage à la sortie ouest de Piennes-Onvillers, mais en 
s’inscrivant dans un prolongement cohérent des parcs en 
exploitation dans ce paysage si vaste. La géométrie du projet 
éolien est également intéressante depuis ce point de vue.   
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  Photomontage 41

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2
5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 42

  Photomontage 42

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis D468 à l’ouest de 
Piennes-Onvillers

Date et heure de prise de vue 
10:30 11/02/2016

Distance à l’éolienne la plus proche
2,9 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

À l'entrée Est du village de Piennes-Onvillers par la RD 468, 
les vues en direction du projet éolien portent sur la silhouette 
du village et son clocher classé. Les pales des éoliennes des 
parcs du Moulin à Cheval sont visibles au-dessus de la trame 
bâtie (comme le seront celles du Champ feuillant).

Les éoliennes du projet des Garaches, visibles avec une 
hauteur apparente importante, rompent le rapport d'échelle qui 
existait jusqu'alors entre les éoliennes existantes et le clocher 
de l'église protégé qui demeurait en position dominante dans 
le paysage.

Le projet éolien a un effet d'écrasement sur la silhouette du 
village et plus particulièrement sur le clocher de l'église 
protégée.
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  Photomontage 42

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

25

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 43

  Photomontage 43

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D935 en sortie nord-
ouest de Beauvoir

Date et heure de prise de vue 
11:30 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
3,8 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la sortie nord de Beauvoir (commune de Rollot), sur 
la RD 935, les vues sont ouvertes sur le plateau cultivé. Les 
éoliennes du parc du Moulin à Cheval sont perceptibles à 
l’horizon. Comme le seront celles du parc du Champ feuillant.

Le projet éolien des Garaches est visible en totalité. Il se 
déploie en avant du parc du Moulin à Cheval. Les éoliennes 
apparaissent équidistantes. 

L’effet cumulé avec les éoliennes existantes est important. 
Cependant, le projet éolien s’inscrit lisiblement dans le paysage 
dans un rapport d’échelle en cohérence avec les dimensions 
du paysage. 
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  Photomontage 43

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

25

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

78 - 10

7 : Ferme éolienne du Mont de Treme

8 : Ferme éolienne de la Sablière
10 : Parc éolien du Champ perdu
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 44

  Photomontage 44

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D45 au nord de Fres-
toy-Vaux

Date et heure de prise de vue 
11:45 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
3 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Dans les abords immédiats du projet éolien, à l’entrée Est de 
Frestoy-Vaux, les vues sont limitées par le relief, le village étant 
implanté dans un vallon affluent de la vallée des Trois Doms. 

À l’exception d’un rotor, toutes les éoliennes du projet sont 
masquées par le relief à l’entrée Est de Frestoy-Vaux. 

L’impact paysager est très faible.  
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  Photomontage 44

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2
5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Au sud du projet éolien, à l'entrée sud de Rubescourt, les vues 
sont limitées par le relief de la vallée des Trois Doms et la 
végétation qui l'accompagne. 

Les éoliennes du projet, toutes visibles, apparaissent au-dessus 
du versant boisé avec une hauteur apparente comparable aux 
arbres accompagant la vallée.  

Le projet éolien ne génère par d'effet d'écrasement sur la 
vallée des Trois Doms. 

Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 45

  Photomontage 45

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D214 au sud de Ru-
bescourt

Date et heure de prise de vue 
13:30 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,1 km (E1)
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  Photomontage 45

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 46

  Photomontage 46

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la ferme du Pas

Date et heure de prise de vue 
10:40 19/08/2014

Distance à l’éolienne la plus proche
1 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis les abords de la ferme du Pas, les vues sont ouvertes 
sur de larges et lointains horizons au Nord et partiellement 
refermées par un bois au Nord-Est. Les éoliennes du parc du 
Moulin à Cheval sont visibles en arrière plan.

Dans les abords de la ferme, l’ouverture visuelle sera occupée 
par les éoliennes du projet des Garaches. Les trois éoliennes 
les plus visibles forment un alignement régulier, la cinquième, 
plus à l’écart, est celle qui est cachée depuis la ferme par l’angle 
du bois. La hauteur apparente des machines est en adéquation 
tant avec les dimensions du paysage ouvert qu’avec la hauteur 
du bois. Depuis la ferme elle même, les vues sont limitées par 
la végétation qui l'entoure.

Les vues depuis l'interieur de la ferme sont limitées par 
l'épaisse et haute haie qui l'entoure. Depuis les abords, le 
paysage quotidien est modifié par le projet éolien qui s’inscrit 
lisiblement dans le paysage. 
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  Photomontage 46

  Panoramique initial

1
2

78 - 1039

1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
3 : Parc éolien de Hargicourt
7 F é li d M t d T

8 : Ferme éolienne de la Sablière
9 : Parc éolien du Bois de la Hayette Malpart
10 : Parc éolien du Champ perdu
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 47

  Photomontage 47

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis un chemin rural au pied 
du Bois Duponchelle

Date et heure de prise de vue 
13:10 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
830 m

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Deux hameaux sont implantés au Nord de Rubescourt : la ferme 
du Pas et le hameau du Bois Duponchelle. Les vues depuis 
les façades sont filtrées par la végétation mais les abords sont 
ouverts. Les éoliennes du parc du Moulin à Cheval sont visibles 
au second plan et en arrière plan on distingue un cordon bâti 
qui correspond à la silhouette de Montdidier.

Les éoliennes du projet seront visibles aux côtés du parc 
existant.  L’implantation est peu lisible, avec un alignement 
de trois éoliennes en perspective et deux éoliennes sur le 
côté droit qui semblent davantage rattachées au groupe de 4 
éoliennes du Moulin à Cheval.

Le projet des Garaches augmente sensiblement la part de 
l’horizon occupée par les éoliennes. La cohérence d’implantation 
est moindre entre les deux parcs. Il s'agit toutefois ici d'un 
point situé à l'extérieur de la parcelle privative très largement 
entourée de haies limitant ainsi les vues depuis les façades 
principales. 
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  Photomontage 47

  Panoramique initial

12

1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

32

32 : Parc éolien des Tulipes
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 48

  Photomontage 48

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la voie ferrée au sud 
d’Ayencourt

Date et heure de prise de vue 
13:45 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
1,6 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Ayencourt s’est développé sur le versant boisé de la vallée de 
Trois Doms. Les vues sont fermées par la dense ripisylve qui 
accompagne le cours d’eau.

Les éoliennes ne seront pas visibles, entièrement masquées 
par la strate arborée.

Le projet ne génère pas d’impact depuis le fond de la vallée 
des Trois Doms.
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  Photomontage 48

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 49

  Photomontage 49

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D329 au sud-ouest 
d’Ayencourt

Date et heure de prise de vue 
14:00 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,3 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la RD 329, à l’entrée d’Ayencourt, les vues sont ouvertes 
sur le plateau et buttent sur un cordon boisé qui signale la vallée 
des Trois Doms. Une éolienne du parc du Moulin à Cheval est 
visible, tronquée par les boisements les plus proches.

Visuellement, le projet est scindé en un groupe de quatre 
éoliennes et une isolée. Les premières seront presque 
entièrement masquées par un boisement tandis que l’éolienne 
isolée sera visible (E1).

La perception du paysage n’est pas sensiblement modifiée. 
Le projet est peu visible et s’inscrit dans la continuité du parc 
existant. Le projet s’étend vers le plateau avec un rapport 
d’échelle cohérent et ne crée pas de chevauchement avec la 
silhouette de bourg.
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  Photomontage 49

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6

6 : Parc éolien du Champ Chardon
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 49_2

  Photomontage 49_2

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D329 au sud-ouest 
d’Ayencourt

Date et heure de prise de vue 
15:30 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
2,3 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la RD 329, à l’entrée d’Ayencourt, les vues sont ouvertes 
sur le plateau et buttent sur un cordon boisé qui signale la vallée 
des Trois Doms. Une éolienne du parc du Moulin à Cheval est 
visible, tronquée par les boisements les plus proches.

Visuellement, le projet est scindé en un groupe de quatre 
éoliennes et une isolée. Les premières seront filtrées par un 
boisement qui borde le château tandis que l'éolienne isolée 
sera visible (E1).

La perception du paysage n’est pas sensiblement modifiée. 
Le projet est peu visible et s’inscrit dans la continuité du parc 
existant. Le projet s’étend vers le plateau avec un rapport 
d’échelle cohérent et ne crée pas de chevauchement avec la 
silhouette de bourg.
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  Photomontage 49_2

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6

6 : Parc éolien du Champ Chardon

E2 E1E3 E4 E5

É
T

U
D

E
 D

’IM
P

A
C

T
 D

U
 P

R
O

JE
T
 É

O
L

IE
N

 «
LE

S
 G

A
R

A
C

H
E

S
»

 -
 V

O
L

E
T
 P

A
Y

S
A

G
E

R

318

I
M

P
A

C
T

S
 

P
A

Y
S

A
G

E
R

S

COUASNON 
P A Y S A G E



Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 50

  Photomontage 50

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la rue du Château à 
Assainvillers

Date et heure de prise de vue 
16:15 10/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
1 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis les franges nord-ouest d’Assainvillers, les vues sont 
filtrées par le courtil qui entoure le bourg.

Globalement, les éoliennes seront tronquées par la végétation 
en arrière-plan qui constitue un filtre efficace à cette distance. 
Toutefois, à l’occasion de fenêtres visuelles (percée dans la 
végétation ou discontinuité du bâti) les éoliennes pourront être 
bien visibles. L’alignement entre les éoliennes est lisible, avec 
des inter-distances régulières.

Il y a une modification forte du paysage quotidien pour les 
riverains dont une large part de l’horizon va être occupé par 
le projet, spécialement en hiver. Par contre il n’y a pas d’effet 
d’écrasement sur les habitations et la végétation, du printemps 
à l’automne, atténue la visibilité du projet. 
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  Photomontage 50

  Vue équiangulaire - 60°
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  Photomontage 50

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

E2E1 E3 E4 E5
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 50_2

  Photomontage 50_2

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la rue du Château à 
Assainvillers

Date et heure de prise de vue 
11:35 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
1 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis les franges nord-ouest d’Assainvillers, les vues sont 
filtrées par le courtil qui entoure le bourg.

Globalement, les éoliennes seront tronquées et filtrées (en 
saison hivernale) par la végétation en arrière-plan qui constitue 
un filtre efficace à cette distance. Toutefois, à l’occasion de 
fenêtres visuelles (percée dans la végétation ou discontinuité 
du bâti) les éoliennes pourront être visibles. L’alignement entre 
les éoliennes est lisible, avec des inter-distances régulières.

Il y a une modification forte du paysage quotidien pour les 
riverains dont une large part de l’horizon va être occupé par 
le projet, spécialement en hiver. Par contre il n’y a pas d’effet 
d’écrasement sur les habitations et la végétation, ce qui atténue 
la visibilité du projet. 
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  Photomontage 50_2

  Vue équiangulaire - 60°
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  Photomontage 50_2

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

E2E1 E3 E4 E5
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 51

  Photomontage 51

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la ferme Defoy 

Date et heure de prise de vue 
16:05 10/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
730 m

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

La ferme Defoy est implantée au Nord-Ouest du bourg 
d’Assainvillers, sur le plateau cultivé. L’habitation principale est 
au cœur d’une propriété arborée à l’ouest et ceinturée par le 
bâti à l’Est.  Les éoliennes du parc du Moulin à Cheval sont 
visibles au second plan.

Les éoliennes du projet des Garaches seront visibles en 
avant du parc existant, avec une hauteur apparente plus forte, 
supérieure à celle des éléments existants au premier plan. Le 
parc s’étire visuellement comme un alignement lâche, avec des 
inter-distances importantes. Il n’y a pas de regroupement avec 
le parc existant et les deux ensembles apparaissent distincts 
l’un de l’autre. 

Le projet génère un effet d’écrasement sur la ferme Defoy, isolée 
au plus proche du projet, depuis l'extérieur des constructions 
créant une enceinte et limitant ainsi les vues depuis la cour. 
Les éoliennes sont très prégnantes visuellement et modifient 
fortement le paysage quotidien. 
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  Photomontage 51

  Vue équiangulaire - 60°
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  Photomontage 51

  Vue équiangulaire - 60°
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  Photomontage 51

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

25

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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  Photomontage 51

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

7

E5E4

8-10

7 : Ferme éolienne du Mont de Treme
8 : Ferme éolienne de la Sablière
11 : Parc éolien de l’Ouest royen
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ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Quelques habitations se sont implantées à l'est de la ferme 
Defoy. Les vues depuis les façades sont partiellement filtrées 
par la végétation mais les abords sont ouverts. Les éoliennes 
du parc du Moulin à Cheval sont visibles au second plan.

Les éoliennes du projet des Garaches seront visibles en avant 
du parc existant, avec une hauteur apparente plus importante. 
Le parc s'étire visuellement comme un alignement lâche, avec 
des inter-distances importantes. Il n'y a pas de regroupement 
avec le parc existant et les deux ensembles apparaissent bien 
distincts l'un de l'autre.

L'emprise visuelle du projet est importante et génère un effet 
de saturation pour les habitants, voire d'encerclement. La 
présence de boisements et de végétation dans les jardins 
privatifs filtreront les vues. 

Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 52

  Photomontage 52

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la ferme Defoy

Date et heure de prise de vue 
16:00 10/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
693 m (E4)
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  Photomontage 52

  Vue équiangulaire - 60°
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  Photomontage 52

  Vue équiangulaire - 60°
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  Photomontage 52

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
5 : Parc éolien du Champ Feuillant

5
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  Photomontage 52

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

E4 E5
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ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la RD 935, en sortant de Montdidier, les vues sont 
ouvertes sur le plateau cultivé. Quelques fermes se sont 
implantées en limite de voie, comme ici celle de Crevel.  Les 
éoliennes du parc du Moulin à Cheval sont visibles sur la droite 
de la route avec une hauteur apparente importante.

Les éoliennes du projet des Garaches seront visibles dans 
un prolongement visuel vers la gauche du parc existant sans 
démarcation sensible de la hauteur apparente. Les éoliennes 
des Garaches forment un coude régulier qui pointe vers 
l'observateur. Toutefois, cette géométrie  est perturbée par le 
parc existant et est finalement peu lisible.

Le projet des Garaches vient augmenter sensiblement la part 
de l'horizon occupée par les éoliennes en venant "enjamber" la 
route départementale. Ce paysage de vaste plateau cultivé se 
prête à l'accueil de parc éolien de grande ampleur. Toutefois, 
sur cette séquence, les deux projets manquent d'une lisibilité 
globale d'implantation et l'impact pour les riverains est fort.

Évaluation des impacts paysagers :

Vue 53

  Photomontage 53

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D935 au sud-ouest de 
Montdidier

Date et heure de prise de vue 
15:50 10/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
950 m (E3)
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  Photomontage 53

  Vue équiangulaire - 60°
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  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6

6 : Parc éolien du Champ Chardon

E2 E1E3E4E5

  Photomontage 53
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 54

  Photomontage 54

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la frange de la cité du 
nord à Montdidier

Date et heure de prise de vue 
15:30 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2 km (E2)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Le hameau de la Cité du Nord est implanté au Sud-Ouest de 
Montdidier, en limite d'un plateau cultivé. Les vues depuis les 
franges urbaines sont ouvertes et lointaines. Les éoliennes 
du parc du Moulin à Cheval sont visibles avec une hauteur 
apparente importante.

Les éoliennes du projet des Garaches seront visibles, 
intercalées avec celles existantes. Visuellement les deux 
parcs forment un ensemble et se répartissent spatialement en 
trois groupes de trois éoliennes.

Le projet des Garaches augmente sensiblement la part de 
l'horizon occupé par les éoliennes. Toutefois, la perception du 
paysage n'est pas sensiblement modifiée ; l'éolien était déjà 
présent et il n'y a pas de discontinuité visuelle entre les deux 
parcs.
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  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6

6 : Parc éolien du Champ Chardon

E2 E1E3E4E5

  Photomontage 54
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 55

  Photomontage 55

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D930 à l’entrée ouest 
de Montdidier

Date et heure de prise de vue 
15:20 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,7 km

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Au franchissement de la voie ferrée par la RD 930, entre Saint-
Médard et Montdidier, les vues s'ouvrent sur le fond de la 
vallée boisée des Trois Doms. Quelques habitations et toitures 
émergent des arbres des jardins et de boqueteaux. Au loin, 
des fragments de pales sont visibles. 

Les éoliennes seront partiellement masquées par la végétation 
présente. Les nacelles seront entièrement masquées et les 
extrémités des pales pourront être visibles au-dessus de la 
cime des arbres pour une seule éolienne.

Il n'y a pas d'impact significatif lié à l'introduction du parc éolien 
des Garaches sur cette portion de la vallée des Trois Doms.
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  Photomontage 55

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 56

  Photomontage 56

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D26 sur la frange ouest 
de Montdidier

Date et heure de prise de vue 
15:10 10/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,9 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Saint-Médard s'est développé à l'Ouest de Montdidier, le long 
de la RD 26 qui constitue sa rue principale. Les habitations se 
répartissent de part et d'autre de la voie et un boisement ferme 
l'horizon. Des éoliennes du parc du Moulin à Cheval sont visibles 
au dessus-des toitures.

Les éoliennes du projet des Garaches seront visibles dans un 
prolongement visuel vers la gauche du parc existant mais avec 
une hauteur apparente légèrement supérieure. Les éoliennes 
seront visibles au-dessus des toitures et dans l'axe de la rue.

La perception du paysage n'est pas sensiblement modifiée. 
Par contre, l'effet cumulé avec le parc existant entraîne une 
augmentation de la prégnance des éoliennes. Toutefois, il n'y a 
pas d'effet d'écrasement sur les habitations.
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  Photomontage 56

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 56_2

  Photomontage 56_2

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la D26 sur la frange ouest 
de Montdidier

Date et heure de prise de vue 
16:00 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
2,9 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Saint-Médard s'est développé à l'Ouest de Montdidier, le long 
de la RD 26 qui constitue sa rue principale. Les habitations se 
répartissent de part et d'autre de la voie et un boisement ferme 
l'horizon. Des éoliennes du parc du Moulin à Cheval sont visibles 
au dessus-des toitures.

Le degré d'ouverture du paysage est semblable en période 
hivernale. Les éoliennes du projet des Garaches seront visibles 
dans un prolongement visuel vers la gauche du parc existant 
mais avec une hauteur apparente légèrement supérieure. Les 
éoliennes seront visibles au-dessus des toitures et dans l'axe 
de la rue.

La perception du paysage n'est pas sensiblement modifiée. 
Par contre, l'effet cumulé avec le parc existant entraîne une 
augmentation de la prégnance des éoliennes. Toutefois, il n'y a 
pas d'effet d'écrasement sur les habitations.
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  Photomontage 56_2

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 58

  Photomontage 58

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la rue Parmentier, au pied 
de l’église St Sépulcre (MH) à Mont-
didier

Date et heure de prise de vue 
09:30 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,5 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

L'église Saint-Sépulcre est protégée au titre des Monuments 
Historiques. Elle est implantée le long de la rue Parmentier, qui 
permet une perspective cadrée sur un vallon boisé en sortant 
de Montdidier. Une éolienne du parc du Moulin à Cheval se 
détache de la ligne d'horizon.

Les éoliennes ne sont pas dans l'axe de la rue et ne seront pas 
visibles, masquées par l'église.

Il n'y a pas de co-visibilité avec l'édifice protégé ni d'effet 
cumulé avec le parc existant.
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  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2 5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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  Photomontage 58

6

6 : Parc éolien du Champ Chardon
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 59

  Photomontage 59

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la place de l’Hôtel de ville 
à Montdidier

Date et heure de prise de vue 
09:40 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,6 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la place de l'Hôtel de ville (inscrit ISMH), une perspective 
paysagère est possible dans l'axe de la rue Parmentier.  Au 
premier plan, l'église Saint-Sépulcre (classée MH) et, en arrière-
plan, un versant boisé duquel se détache une éolienne du parc 
du Moulin à Cheval. Le reste de la place est tenu par un front 
bâti continu. 

Une éolienne sera visible dans l'axe de la rue, avec une hauteur 
apparente identique à celle de l'éolienne existante. Les autres 
éoliennes seront masquées par le front bâti.

Il n' y pas d'effet d'écrasement sur les habitations. L'impact 
lié à la co-visibilité est faible car l'éolienne ne crée pas de 
concurrence visuelle avec l'église et le motif éolien est déjà 
présent. L'impact cumulé est également faible car le projet 
s'inscrit dans la continuité visuelle du parc existant.
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  Photomontage 59

  Panoramique initial

1
2

6

1 : Parc éolien Les Garaches

5

5 : Parc éolien du Champ Feuillant
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval

6 : Parc éolien du Champ Chardon
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 60

  Photomontage 60

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la rue St Pierre au pied 
de l’église St Pierre (MH) à Montdi-
dier

Date et heure de prise de vue 
09:50 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,8 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

L'église Saint-Pierre est protégée au titre des Monuments 
Historiques. Elle est implantée au cœur du tissu bâti de 
Montdidier. Le clocher de l'Hôtel de Ville (inscrit ISMH) est 
visible dans la perspective de la rue Saint-Pierre qui borde 
l'édifice, au côté d'une éolienne du parc du Moulin à Cheval.

Les éoliennes ne sont pas dans l'axe de la rue et ne seront pas 
visibles, masquées par l'église et, plus loin dans la rue, par le 
tissu bâti.

Il n'y a pas de co-visibilité avec l'édifice protégé ni d'effet 
cumulé avec le parc existant.
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  Photomontage 60

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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5 : Parc éolien du Champ Feuillant
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 61

  Photomontage 61

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la rue Anatole France au 
centre de Montdidier 

Date et heure de prise de vue 
10:00 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,7 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

La rue Anatole France permet une perspective lointaine sur le 
plateau cultivé en sortant de Montdidier. La vue est cadrée par 
le front bati dense qui borde la rue de part et d'autre.

Il n'y a pas d'éoliennes dans l'axe de la rue. Toutefois, une 
éolienne sera ponctuellement visible, émergeant au-dessus 
des toitures. Les autres éoliennes seront masquées par le front 
bâti.

Le projet présente un impact modéré sur la perception du 
paysage en créant un nouveau point d'appel au-dessus des 
toitures. Toutefois, il n'y a pas d'effet d'écrasement sur les 
habitations du fait du rapport d'échelle équilibré entre éoliennes 
et maisons. 
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  Photomontage 61

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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6 : Parc éolien du Champ Chardon
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 62

  Photomontage 62

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la maison de retraite au 
centre de Montdidier

Date et heure de prise de vue 
10:10 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,6 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

La maison de retraite de Montdidier est implantée au cœur du 
tissu bâti. Toutefois, ses abords sont relativement perméables 
(jardin peu arboré et parking) et les éoliennes du parc du Moulin 
à Cheval sont visibles en arrière-plan.

Les 4 éoliennes les plus à l'est seront masquées par le bâti. 
Seule une éolienne sera visible (masquée par un arbre isolé sur 
le photomontage) avec une hauteur apparente identique à celle 
des éoliennes existantes.

La modification du paysage quotidien est faible puisque le motif 
de l'éolien est déjà présent. Il n'y a pas d'effet de saturation ou 
d'écrasement, l'effet cumulé est également faible.
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  Photomontage 62

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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6 : Parc éolien du Champ Chardon
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16 : Parc éolien du Chemin du Bois Hubert
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 62_2

  Photomontage 62_2

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la maison de retraite au 
centre de Montdidier

Date et heure de prise de vue 
13:30 26/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
2,6 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

La maison de retraite de Montdidier est implantée au cœur du 
tissu bâti. Toutefois, ses abords sont relativement perméables 
(jardin peu arboré et parking) et les éoliennes du parc du Moulin 
à Cheval sont visibles en arrière-plan.

Le parc se présente dans la continuité du parc existant, Moulin 
à Cheval. Les 2 éoliennes les plus à l'est (E5 et E4) seront 
masquées par le bâti. Par alternance, la vue sur les autres 
éoliennes sera tronquée par la trame bâtie et par la végétation. 
Les éoliennes visibles ont une hauteur apparente identique à 
celle des éoliennes existantes.

La modification du paysage quotidien est faible puisque le motif 
de l'éolien est déjà présent. Il n'y a pas d'effet de saturation ou 
d'écrasement, l'effet cumulé est également faible.
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  Photomontage 62_2

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches
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2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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6 : Parc éolien du Champ Chardon
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16 : Parc éolien du Chemin du Bois Hubert
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 63

  Photomontage 63

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la rue Amstrong sur la 
frange sud-est de Montdidier

Date et heure de prise de vue 
10:50 09/06/2015

Distance à l’éolienne la plus proche
2,1 km (E3)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Le bourg de Montdier est implanté sur un éperon qui domine le 
plateau cultivé. Depuis la frange Sud-Est le tissu bâti est moins 
dense et des fenêtres visuelles sont possibles dans l'axe des 
rues.

Les éoliennes seront ponctuellement masquées par les 
habitations. Toutefois elles seront visibles par intermittence, 
en fond de perspective ou entre les habitations. La hauteur 
apparente des éoliennes est cohérente avec celle des 
constructions existantes.

Il n'y a pas d'effet d'écrasement sur les habitations du fait du 
rapport d'échelle équilibré entre éoliennes et maisons. Par 
contre il y a une modification du paysage quotidien forte liée à 
l'introduction des éoliennes dans ces lieux de vie.
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  Photomontage 63

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 64

  Photomontage 64

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue sur la vallée des Trois Doms à 
l’Ouest Domfront

Date et heure de prise de vue 
14:00 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
3 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Domfront est implanté sur le versant occidental de la vallée 
des trois Doms. Depuis l'ouest du village la vue s'ouvre sur de 
grandes parcelles cultivées. Un cordon boisé anime l'horizon et 
révèle la présence de la vallée des Trois Doms, les différences 
altimétriques sont cependant peu marquées. 

Situé en arrière-plan du cordon boisé de la vallée, les éoliennes  
seront tronquées. La hauteur apparente des éoliennes sera 
légèrement supérieure à la ripisylve du cours d'eau. Le projet 
sera implanté dans la continuité du parc existant du Moulin à 
Cheval. L'emprise horizontale du projet éolien est réduite par le 
rapprochement des éoliennes (implantation groupée). 

L'impact paysager supplémentaire (par rapport aux éoliennes 
existantes) est significatif. Néanmoins, il n'y a pas d'effet 
d'écrasement sur la vallée des Trois Doms.
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  Photomontage 64

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 65

  Photomontage 65

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue sur la vallée des Trois Doms au 
Sud Ouest de Domfront

Date et heure de prise de vue 
13:40 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
3,1 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Domfront est implanté sur le versant occidental de la vallée 
des trois Doms. Depuis l'ouest du village la vue s'ouvre sur de 
grandes parcelles cultivées. Un cordon boisé anime l'horizon 
marquant le tracé de la vallée des Trois Doms. 

Les fragments bocagers sur la frange du village masquent la 
vue sur le projet. Seuls des fragments de pales seront visibles 
par intermittence. La hauteur apparente des éoliennes est 
légèrement supérieure au parc existant sans effet de surplomb 
sur la trame bâtie. 

Situé en arrière-plan de la silhouette du village, le projet 
s'implante dans la continuité du parc existant du Moulin à 
Cheval. La modification du paysage est assez peu significative.
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  Photomontage 65

  Panoramique initial

1

1 : Parc éolien Les Garaches

2

2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 66

  Photomontage 66

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue sur la vallée des Trois Doms 
entre Ayencourt et Domfront

Date et heure de prise de vue 
15:15 17/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
2,1 km (E1)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Entre Ayencourt et Domfront le plateau cultivé domine la vallée 
des Trois Doms. Le parc du Moulin à Cheval ainsi que le parc 
du Mont de Treme sont visibles vers le nord-est du plateau. 
Seul le cordon boisé en arrière-plan indique la présence de la 
vallée, les différences altimétriques sont faibles. 

Situé en arrière-plan du cordon boisé, les éoliennes du projet 
des Garaches seront visibles, dans le prolongement visuel vers 
la droite du parc existant et sans démarcation dans le schéma 
d'implantation. 

Le projet des Garaches augmente sensiblement la part de 
l'horizon occupée par les éoliennes. Toutefois, la perception 
du paysage n'est pas sensiblement modifiée ; le motif éolien 
était déjà présent. Il n'y a pas de discontinuité visuelle entre les 
deux parcs.
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  Photomontage 66

  Panoramique initial
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1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
3 : Parc éolien de Hargicourt
7 : Ferme éolienne du Mont de Treme
8 : Ferme éolienne de la Sablière

9 : Parc éolien du Bois de la Hayette Malpart
10 : Parc éolien du Champ perdu
11 : Parc éolien de l’Ouest royen
12 : Parc éolien des Trente
13 : Parc éolien de Roye et parc éolien de 
Laucourt 1 et 2

18 : Parc éolien d’Hangest-en-Santerre
19 : Parc éolien des Terres de l’Abbaye
20 : Parc éolien de la Demi lieue
32 : Parc éolien des Tulipes
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 70

  Photomontage 70

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la Grande Rue à 
Faverolles

Date et heure de prise de vue 
11:30 26/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
2,4 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Le village-rue de Faverolles se situe à l'est de Montdidier, sur 
le plateau des Trois Muids. En direction de la vallée des Trois 
Doms, le tissu bâti est relativement plus resserré. 

Depuis la grande rue, le parc éolien n'est pas visible. Les 
éoliennes sont entièrement masquées par les constructions. 

Le projet ne génère pas d'impact depuis ce village-rue.
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Évaluation des impacts paysagers : 

Vue 71

  Photomontage 71

  Vue équiangulaire - 60°

Information sur le point de vue

Vue depuis la RD930 en direction de 
Faverolles

Date et heure de prise de vue 
11:50 26/01/2018

Distance à l’éolienne la plus proche
3,1 km (E5)

ÉTAT EXISTANT VISIBILITÉ DES ÉOLIENNES IMPACT PAYSAGER

Depuis la RD 930, la vue est largement ouverte sur le plateau 
cultivé. En arrière-plan, la silhouette du village-rue de Faverolles 
se dessine, accompagnée d'un cordon boisé (Bois Notre-
Dame). Les parcs du Champ Feuillant et du Moulin à Cheval 
occupent une large portion de l'horizon.

Le projet est implanté dans la continuité des parcs existants 
(Moulin à Cheval et Champ Feuillant). Cependant la hauteur 
apparente des éoliennes est nettement supérieure aux 
composantes paysagères (villages bocagers, motif éolien 
actuel ...). Toutefois, dans ces vastes paysages ouverts, les 
éoliennes s'intègrent de façon assez proportionnée. 

Le projet augmente la part de l'horizon occupé par l'éolien 
dans ce paysage sans effet de miniaturisation. Le projet éolien 
peut modifier l'ordre de lecture des composantes paysagères 
(village de Faverolles, trame bocagère enveloppant le bourg). 

373



  Photomontage 71

  Panoramique initial
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1 : Parc éolien Les Garaches
2 : Parc éolien du Moulin à Cheval
3 : Parc éolien de Hargicourt
5 : Parc éolien du Champ Feuillant
8 : Ferme éolienne de la Sablière

9 : Parc éolien du Bois de la Hayette Malpart
14 : Ferme éoliene La Croisette
16 : Parc éolien du Chemin du Bois Hubert
17 : Parc éolien du Val de Noye
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 I N T E R - V I S I B I L I T É  A V E C  U N  A U T R E  P A R C  É O L I E N

F . Synthèse des impacts paysagers
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G . Postes de livraison
Deux postes de livraison (PDL) seront installés pour le projet éolien des Garaches entre l'éolienne 1 

et 2 auprès d'un bosquet limitant d'ailleurs la perception de cet équipement, depuis le nord du projet 

notamment. 

Les deux postes auront les mêmes dimensions et une couleur identique, proche d’un vert-olive (RAL 

6003). Cette teinte, sombre, est discrète dans le paysage ce qui favorise l’intégration visuelle des 

postes.

PDL



H . Les mesures d'évitement, de réduction et de compensation (ERC)
1  .  M ES U R ES  D ’ É V ITE M E NT  D ES  I M PACTS  V I S U E LS  :  C H O I X  D U  P R OJ ET 2  .  MES U R ES  D E  R É D U CTI O N  D ES  I M PACTS  V I S U E LS  N ’ AYA NT  P U  Ê TR E 

É V IT É S
Rappel des dispositions prises dans le choix du site (mesure M1), pour éviter et réduire les 

impacts visuels

Pour supprimer les impacts visuels négatifs, la démarche a intégré les aspects paysagers dès l’origine 

du projet.

Le caractère contemporain des éoliennes peut être jugé choquant ou tout au moins anachronique au 

sein de paysages pittoresques ou chargés d’histoire. C’est pourquoi les monuments historiques les 

plus sensibles, de ce point de vue, ont été inventoriés et l’impact a été mesuré vis-à-vis d'eux. 

Par ailleurs, le rapport entre l’échelle des éoliennes et celle d’éléments de petite taille peut rendre 

difficile leur insertion visuelle. Le paysage d’openfield dans lequel le projet s’inscrit se prête à l’insertion 

des éoliennes de grandes dimensions. 

L’existence d'une couronne de végétation (villages-courtils) autour des villages dans ce secteur 

géographique réduit également les impacts par rapport à la population. De plus, le site proposé ne 

correspond pas à un point haut du plateau.

 

Rappel des dispositions prises dans le choix des implantations (mesure M2), pour éviter et 

réduire les impacts visuels

La proximité de l’habitat a été la principale contrainte prise en compte dans le choix des implantations 

locales.

La variante retenue se veut à 840 m de l'habitation la plus proche (ferme Defoy) ce qui représente 

340 m supplémentaires par rapport à la législation en vigueur (500 m minimum), ce qui tend à réduire 

l’impact. Des implantations plus proches ont été écartées. 

Disposition en une ligne courbe

Dans le site potentiel, le choix de créer une ligne courbe, avec un rythme régulier des implantations 

favorise l’insertion dans le paysage, en privilégiant la lisibilité et la transparence de l’ensemble. La 

disposition des machines se veut dans le prolongement (en extension) du parc éolien du Moulin à 

Cheval. L'ensemble est cohérent.  

La plantation de haies bocagères dans l'espace public en concertation préalable avec les élus 

de la commune d'Assainvillers (mesure M3)

En concertation avec les élus de la commune d'Assainvillers, il est prévu la plantation de haies 

bocagères à la sortie nord-ouest du village (en direction du projet élien) pour atténuer la visibilité des 

éoliennes. 

Voir le détail de cette mesure de réduction ci-dessous.  

Les espèces proposées sont de type autochtone de façon à renforcer les caractéristiques du 

paysage et l’intérêt écologique (trame verte - refuge adapté - nourriture - diversité) : Cornouillermâle 

(Cornus mas) Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Noisetier (Corylusavellana), Fusain d’Europe 

(Euonymuseuropaeus), prunellier (Prunus spinosa), Sureau noir (Sambucus negra), Troëne commun 

(Ligustrumvulgaret), Viorne obier(Viburnumopulum), Charme (Carpinusbetulus)…

1

Haie bocagère à planter
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SITU A TION  A CTU E LLE

PROJE T

À la sortie d'Assainvillers, une haie basse se voit renforcée pour isoler visuellement le village du projet éolien. 

1
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2

3

Sur demande de la commune d'Assainvillers, il est intégré au projet, la réalisation sur l'emprise du chemin communal, de haies séquencées (tantôt à droite, tantôt à gauche de la 

voie) par ensemble linéaire de 100 m environ. L'objectif est double ; créer une découverte progressive du parc éolien et habiller une promenade vers le monument aux morts (voir 

photomontages n°2 et 3 sur la page suivante). 

Haie bocagère à planter
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3

SITU A TION  A CTU E LLE PROJE T

SITU A TION  A CTU E LLE PROJE T

Coût de ces mesures : environ 540m au total x 30 euros/m = 16 200 euros

Ce coût comprend la fourniture et la plantation. L'entretien sera pris en 
charge par la société Enercon pendant toute la durée de l'exploitation du 
parc éolien.  
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PROJE T5
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SITU A TION  A CTU E LLE

SITU A TION  A CTU E LLE
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7

7SITU A TION  A CTU E LLE

PROJE T

 C O M M U N E  D E  P I E N N E S - O N V I L L E R S

Impact paysager visé par la mesure : co-visibilité indirecte de l'église de Piennes-Onvillers avec le projet éolien.   

383



8SITU A TION  A CTU E LLE

PROJE T

8
9

L'enfouissement est réalisé dans le prolongement du carrefour précédent, le long de l'église de Piennes Onvillers. 
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Annex e s  1
CO-VISIBILITÉ - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010
La notion de «co-visibilité» est à reserver aux monument historiques. Le terme d’«inter-visibilité» s’applique au cas 
général de visibilité entre une éolienne et un site patrimonial ou des éléments de paysage.

CONFLIT D’ÉCHELLE / EFFET D’ÉCRASEMENT 
Effet engendré lors qu’une éolienne est implantée à proximité immédiate d’un élément prédominant dans le 

visuelle de l’éolienne et sa hauteur entraînent un écrasement du relief  et des éléments verticaux du paysage.

HAUTEUR APPARENTE

degrés. La hauteur apparente des éoliennes dépend de l’éloignement entre l’observateur et le parc éolien. Cette 

IMPACT PAYSAGER 

•
•
•
•
•
souvent les autres éléments paysagers.

INTER-VISIBILITÉ - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010

encore que l’élément paysager et l’éolienne sont visibles dans le même champ de vision.

LIGNES DE FORCE

lignes peut générer des points d’appel.

LISIBILITÉ - Source Lynch

des habitants.

MESURES DE RÉDUCTION - Source Guide EIE - MEEDM 2010
Les mesures de réduction ou réductrices visent à réduire l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution ou 

MESURES COMPENSATOIRES - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 
2010

par exemple en reboisant des parcelles pour maintenir la qualité du boisement lorsque des défrichements sont 

MOTIF PAYSAGER

de plusieurs motifs.

PATRIMOINE -  Code du Patrimoine

PAYSAGE

PERCEPTION

symbolisations. 

REMARQUABLE
Se dit des éléments de paysage qui attirent l’attention. Ce caractère remarquable « est notamment établi par leur 

SATURATION VISUELLE - Source Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens - actualisation 2010

à chaque territoire et il est fonction de ses qualités paysagères et patrimoniales et de la densité de son habitat.

ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE (ZIP)
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1  .  M É TH O D O LO G I E  D E  LA  R É A L I SATI O N  D ES  P H OTO M O NTAG ES 

Les photomontages ont été réalisés par la société ENERCON. 

Un photomontage doit permettre à un observateur de se faire une opinion, aussi précise que possible, 

de la perception visuelle d’un futur parc éolien dans son environnement. Pour que cette opinion ne soit 

pas faussée, il est impératif que les photomontages soient réalisés, présentés et observés selon une 

méthode fondée, précise et rigoureuse. 

La localisation des points de vue est déterminée par le paysagiste suite à l’évaluation des zones à 

enjeux et sensibilités dans le cadre de l’état initial paysager. Une fois sur le terrain, la localisation réelle 

peut différer légèrement de la localisation théorique du fait des nombreux masques naturels réduisant 

la visibilité en direction du futur parc. Une fenêtre de visibilité ou ouverture paysagère est recherchée 

afin d’obtenir le point de vue le plus défavorable, correspondant à l’impact le plus fort. 

Les prises de vue doivent refléter l’observation de l’œil humain. Pour cela, le photographe : 

> règle la focale sur 50mm (à peu près équivalente à la vision humaine) sur les appareils photo 

numériques de type réflex ;

> prend une série d’une vingtaine de photos visant à réaliser une planche à 360°. 

Suite à ces prises de vue, des simulations paysagères reflétant l’insertion du projet éolien dans le 

paysage sont réalisées à l’aide du logiciel WindPro. Ce logiciel permet de créer des photomontages 

réalistes en intégrant la topographie du site à l’aide d’un modèle numérique de terrain (Modèle 

Numérique d’Elévation, IGN), la distance des éoliennes par rapport au point de vue, le design des 

éoliennes, les conditions de luminosité, etc... 

Après insertion des éoliennes, des panoramas représentant un angle de 120° (l’angle d’observation 

de l’œil humain est de 60°, celui de perception de 120°) sont redécoupés, tout en conservant la focale 

originale. 

Les différentes implantations envisagées sont simulées sur la base d’éoliennes de modèle ENERCON 

E115 d’une hauteur totale de 193,26 m en bout de pale. Plusieurs implantations peuvent ainsi être 

visualisées et cet outil permet d’orienter le développement du projet vers l’implantation présentant la 

meilleure insertion paysagère. 

Le photomontage filaire est créé à partir du logiciel WindPro et du MNE de l’IGN. Le relief et les 

éoliennes sont représentés schématiquement puis légendés. Les éléments du paysage tels que 

la végétation, le bâti etc. ne sont pas représentés, seuls le relief et les éoliennes y figurent pour 

une meilleure analyse. C’est un outil permettant une meilleure compréhension de la répartition des 

différents parcs éoliens dans l’espace. 

2 .  MÉ TH O D O LO G I E  D U  CA H I ER  D E  P H OTO M O NTAG E 
Chaque planche de photomontage contient :

• un titre avec un numéro de photomontage,

• L’heure et la date de la prise de vue,

• la distance et l’indication de l’éolienne la plus proche,

• une localisation du point de vue sur une carte au fond orthophotoplanIGN, 

 une carte sur fondIGN 1/25 000 e, et une carte sur fond IGN 1/100 000 e,

• un commentaire paysager détaillant l’état existant, la visibilité des éoliennes et l’impact paysager,

• une vue du paysage actuel de 120°

• un photomontage réaliste de 120°

• une vue panoramique filaire 120°

• un photomontage réaliste de 60° (vue équi-angulaire)

Le commentaire paysager se compose de trois paragraphes, le premier rappelle l’état des lieux du 

paysage actuel, le deuxième décrit la visibilité des éoliennes et le troisième expose l’impact paysager.

Lorsque les éoliennes ne sont pas visibles, elles sont représentées schématiquement en vert.

Pour une meilleure lecture des vues, des vues équi-angulaires sont proposées pour chaque vue, 

en plus du panoramique à 120° classique représentant l’angle de perception humain. Ces vues sont 

réduites à 60° (angle d’observation de l’œil) et zoomée de telle sorte que le lecteur se plaçant à 30 cm 

du cahier photomontage, percevra les éoliennes avec le même rapport d’échelle que s’il se trouvait 

sur le terrain à l’endroit où a été pris la photographie. Cette technique permet de limiter quelque peu 

l’effet d’écrasement que pourrait avoir un panoramique à 120°. Les deux types de mise en page se 

complètent, l’une permettant de situer le projet dans un contexte paysager proche de la vision des 

deux yeux humain (panoramique à 120°), l’autre rend mieux compte des rapports d’échelle sur une 

fenêtre de vue plus étroite (vue équi-angulaire à 60°). Le schéma ci-dessous représente la technique 

de calcul pour la représentation de la vue équi-angulaire.

 

Sur la base de ce schéma la hauteur a de l’éolienne sur le cahier photomontage se calculera avec la 

formule mathématique suivante : a/b = A/B soit a = (AxB)/b


